
Annexe   3  

CONDITIONS D'EXERCICE

Port de la carte
La carte doit correspondre à l'un des modèles figurant dans la circulaire du 9 

janvier 2007 et dont le modèle correspondant au garde chasse particulier est reproduit ci-
dessous  .  Le  garde  doit  détenir  sa  carte  ou  sa  décision  d'agrément.  En  cas  de 
renouvellement, il doit également détenir la carte initiale portant la prestation de serment.

Durant la procédure de renouvellement, la carte reste en possession du garde.

Tenue
Les  gardes  doivent  faire  figurer  de  manière  visible  sur  leurs  vêtements  la 

mention correspondant à leur spécialité (garde chasse particulier, ...) à l'exclusion de toute 
autre inscription. Ces inscriptions peuvent figurer sur un badge ou un brassard à condition 
que ce dernier soit apparent.

Toute référence à un grade, le port d'un képi, d'un emblème tricolore et de 
tout insigne ou écusson faisant référence à une appartenance syndicale, politique ou 
religieuse sont interdits.

Armement
Les gardes ne peuvent porter aucune arme. Seuls les gardes chasse détenteurs 

d'un permis de chasser valide, peuvent détruire à tir, dans la limite du territoire sur lequel 
ils  sont  commissionnés,  les  animaux nuisibles  dans le  respect  de la  réglementation en 
vigueur.

Modéle de carte d'agrément pour un garde chasse particulier

une carte différente existe pour chaque type de garde concerné


